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(54) MODERATEUR DE TIRAGE

(57) La présente invention concerne un modérateur
de tirage (1), comportant :
- un capot (10),
- un volet (20) mobile par rapport au capot (10), pouvant
prendre une position fermée et une position ouverte d’ad-

mission d’air,
- un contrepoids (30) pour rappeler le volet (20) en posi-
tion fermée, disposé du côté intérieur du volet, mobile
par rapport au volet de façon à permettre un réglage du
couple de rappel de celui-ci en position fermée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un modérateur
de tirage destiné à équiper un conduit d’évacuation de
fumées ou un appareil de chauffage, tel qu’un poêle à
bois ou une chaudière à mazout par exemple.
[0002] Le tirage d’un conduit d’évacuation de fumées
doit être ajusté à une valeur préconisée par le fabricant
de l’appareil auquel le conduit est raccordé.
[0003] Certaines conditions climatiques telles que le
refroidissement de l’air en hiver ou un vent fort, peuvent
accroître la dépression dans le conduit et détériorer le
rendement de l’installation.
[0004] Pour compenser cette dépression, il est connu
de placer sur le conduit un modérateur de tirage, encore
appelé régulateur de tirage, ce montage s’effectuant gé-
néralement à l’aide d’un té en acier inoxydable ou en une
matière équivalente. Le modérateur comporte un clapet
mobile qui réagit à la dépression pour s’ouvrir et apporter
un surplus d’air frais qui diminue la température du foyer
et donc l’appel d’air dans le foyer.
[0005] Généralement, le clapet est pivotant et ramené
en position de fermeture par un contrepoids.
[0006] Divers mécanismes ont été proposés pour per-
mettre de régler la force de rappel du clapet en position
fermée afin de faire entrer plus ou moins d’air pour une
dépression donnée.
[0007] La société déposante propose ainsi sous la
marque « Moderator » un régulateur de tirage compor-
tant un volet dont l’orientation de l’axe de rotation peut
être modifiée par rapport à l’horizontale pour changer la
force de rappel du contrepoids.
[0008] Un tel dispositif est relativement complexe à
réaliser.
[0009] D’autres modérateurs connus présentent un
contrepoids apparent, situé du côté de la face avant du
volet, pouvant se déplacer sur une vis de réglage. De
tels dispositifs peuvent s’avérer insuffisamment esthéti-
ques pour équiper des appareils de chauffage installés
dans des pièces d’habitation, tels que des poêles à bois.
[0010] Certains modérateurs sont prévus pour un ré-
glage usine, comportant par exemple un contrepoids ré-
glé et bloqué en usine, et ne permettent pas de régler
précisément le tirage en fonction des besoins spécifiques
de l’installation.
[0011] La demande FR 3 008 482 divulgue un régula-
teur comportant un contre-poids situé du côté extérieur
du volet, accessible au travers d’une trappe d’accès.
[0012] Il existe par conséquent un besoin pour perfec-
tionner encore les modérateurs de tirage et bénéficier
d’un dispositif qui soit à la fois facile à fabriquer, en acier
inoxydable notamment, robuste, permettant un réglage
précis de la force de rappel et esthétique.
[0013] L’invention répond à ces objectifs en proposant
un modérateur de tirage comportant :

- un capot,
- un volet mobile par rapport au capot, pouvant pren-

dre une position fermée et une position ouverte d’ad-
mission d’air,

- un contrepoids pour rappeler le volet en position fer-
mée, disposé du côté intérieur du volet, mobile par
rapport au volet de façon à permettre un réglage du
couple de rappel de celui-ci en position fermée.

[0014] Le modérateur selon l’invention est esthétique
car le contrepoids n’est pas visible de l’extérieur lorsque
le volet est en position fermée.
[0015] Le réglage du dispositif peut s’effectuer préci-
sément, en déplaçant le contrepoids relativement au vo-
let, sans avoir besoin de modifier l’orientation de l’axe de
rotation du volet par rapport à l’horizontale. La construc-
tion du modérateur est ainsi simplifiée.
[0016] De préférence, le contrepoids est monté de fa-
çon pivotante par rapport au volet. Cela facilite la réali-
sation du dispositif et permet de préserver la compacité
de celui-ci.
[0017] De préférence, le modérateur comporte un or-
gane de réglage de la position du contrepoids relative-
ment au volet, accessible depuis la face avant du modé-
rateur. Ainsi, l’accès à l’organe de réglage est aisé, et le
réglage peut s’effectuer facilement une fois le modéra-
teur installé. Il est notamment possible de modifier aisé-
ment le réglage au cours de l’année, pour tenir compte
par exemple de conditions de fonctionnement particuliè-
res, ou du remplacement d’un appareil de chauffage par
un nouveau. L’organe de réglage est de préférence cons-
titué par un loquet réalisé par découpage d’une seule
pièce avec le contrepoids et terminé par une patte de
préhension.
[0018] Il est particulièrement avantageux que l’organe
de réglage traverse une ouverture du volet. Cela permet
de gagner en simplicité et en compacité. En particulier,
cela peut permettre d’utiliser l’ouverture du volet pour
bloquer l’organe de réglage dans la position souhaitée.
L’organe de réglage et le volet peuvent ainsi comporter
des reliefs coopérants définissant plusieurs crans de ré-
glage de la position du contrepoids relativement au volet.
Ces reliefs coopérants comportent par exemple une dent
découpée avec le volet et des ouvertures successives
ménagées sur l’organe de réglage, dans chacune des-
quelles la dent peut s’engager et définissant une position
d’immobilisation correspondante du contrepoids par rap-
port au volet. Les reliefs coopérants peuvent permettre
un réglage de la dépression dans le conduit de fumée
par incréments d’une valeur prédéfinie, choisie par
exemple entre 5 et 10 Pa, de préférence de l’ordre de 5
Pa.
[0019] Il est également avantageux que l’organe de
réglage et le capot présentent des reliefs pouvant coo-
pérer pour bloquer le volet en position fermée. Par exem-
ple, l’organe de réglage présente une encoche ouverte
latéralement et le capot une dent correspondante, pou-
vant s’engager dans l’encoche pour bloquer le volet en
position fermée.
[0020] De préférence, l’organe de réglage présente

1 2 



EP 3 604 924 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

une élasticité suffisante pour pouvoir être déformable par
l’utilisateur afin d’éloigner l’organe de réglage de la dent
réalisée sur le volet et permettre de changer d’ouverture
qui y est engagée, ainsi que de dégager l’encoche laté-
rale de la dent du capot pour déverrouiller le volet. L’en-
coche peut être réalisée à la base d’une patte de pré-
hension qui est décalée latéralement et vers le haut par
rapport au reste de l’organe de réglage. Ainsi, dans un
exemple de mise en oeuvre, pour modifier le réglage,
l’organe de réglage est déformable par une poussée
exercée vers le bas tandis que pour déverrouiller le volet
l’organe de réglage est déformable manuellement par
l’utilisateur par une poussée exercée latéralement.
[0021] De préférence, le capot, le volet et le contre-
poids sont réalisés en acier inoxydable. Le modérateur
peut être réalisé sans pièce supplémentaire.
[0022] Le volet peut présenter une forme de disque.
[0023] Le volet peut présenter un décrochement sen-
siblement à mi-hauteur, venant en appui contre le bord
de découpes formées dans une paroi frontale du capot.
[0024] Le contrepoids peut présenter une forme de
portion de disque. L’articulation du contrepoids sur le vo-
let peut se faire grâce à des découpes réalisées dans le
volet.
[0025] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description qui va suivre, d’un exemple non
limitatif de mise en oeuvre de celle-ci, et à l’examen du
dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de façon schématique en pers-
pective avant un modérateur de tirage réalisé con-
formément à l’invention, le volet étant représenté en
position ouverte,

- la figure 2 est une vue en perspective arrière du mo-
dérateur de la figure 1, le volet étant représenté en
position fermée,

- la figure 3 représente le détail III de la figure 1,
- la figure 4 est une vue arrière du modérateur,
- la figure 5 est une coupe axiale selon V-V de la figure

4,
- la figure 6 représente le détail VI de la figure 5,
- la figure 7 illustre le verrouillage du volet en position

fermée,
- la figure 8 représente le détail VIII de la figure 5,
- la figure 9 est une vue arrière du modérateur, le volet

étant fermé,
- la figure 10 est une coupe selon X-X de la figure 9,
- la figure 11 représente le détail XI de la figure 10,
- la figure 12 est une vue en perspective du modéra-

teur, le volet étant représenté en position ouverte, et
- la figure 13 représente un détail de la figure 12.

[0026] Le modérateur de tirage 1 représenté sur les
figures comporte un capot 10 sur lequel est articulé un
volet 20 de façon à pouvoir prendre une position ouverte
illustrée à la figure 1 et une position fermée représentée
à la figure 2.
[0027] Le volet 20 est équipé d’un contrepoids 30 qui

est monté pivotant sur le volet 20 de façon à permettre
de régler la force de rappel du volet 20 en position fermée.
[0028] Dans l’exemple considéré, le capot 10, le volet
20 et le contrepoids 30 sont réalisés en acier inoxydable.
[0029] Comme on peut le voir sur la figure 4 notam-
ment, le contrepoids 30 est réalisé avec un loquet de
réglage 31 qui présente une forme coudée sensiblement
à angle droit, et qui est engagé à travers une ouverture
correspondante 21 du volet 20.
[0030] Le loquet 31 est de préférence, comme illustré,
venu d’une seule pièce avec le reste du contrepoids 30
par découpe et pliage d’une tôle d’acier inoxydable.
[0031] Le loquet 31 présente sur sa portion distale 32
engagée à travers l’ouverture 21 une série d’ouvertures
de réglage 33, de préférence équidistantes comme illus-
tré.
[0032] Le loquet 31 se termine par une patte de pré-
hension 34 qui peut être saisie par une personne pour
le déplacer à travers l’ouverture 21 du volet 20, afin de
modifier le réglage par exemple.
[0033] La patte 34 est légèrement décalée sur le côté
gauche et vers le haut, comme on peut le voir sur la figure
3, et présente sur ce côté une encoche latérale 35.
[0034] L’ouverture 21 du volet 20 est munie sur son
bord supérieur d’une dent 23 qui est agencée pour s’en-
gager dans l’ouverture 33 qui est choisie pour le réglage
du contrepoids.
[0035] Le loquet 21 présente une flexibilité suffisante
pour permettre à l’utilisateur de le faire fléchir vers le bas,
comme illustré par la flèche F sur la figure 6, pour modifier
le réglage du contrepoids 30. Le loquet 21 est rappelé
par élasticité propre vers le haut pour venir en appui con-
tre le bord supérieur de l’ouverture 21.
[0036] En fonction de l’ouverture 33 dans laquelle est
engagée la dent 23, le contrepoids 30 est plus ou moins
pivoté vers l’arrière et exerce ainsi une force de rappel
plus ou moins grande sur le volet pour le ramener en
position de fermeture. On peut ainsi régler la dépression
à laquelle réagit le modérateur, par exemple dans la pla-
ge 5 à 40 Pa.
[0037] La portion distale 32 du loquet présente une
forme arquée dont l’axe de courbure correspond sensi-
blement à l’axe de rotation du contrepoids 30 sur le volet
20.
[0038] L’encoche 35 permet de bloquer le volet en po-
sition fermée en venant s’engager sur une dent 12 du
capot 10 comme illustré à la figure 7. Une rampe 36 est
prévue pour amener l’encoche à s’encliqueter automati-
quement dans la dent 12 quand le loquet est poussé
contre la face avant 15 du capot 10. En position de ver-
rouillage, l’encoche s’engage à la fois sur le volet 20 et
la dent 12, et bloque ainsi le pivotement du volet 20.
[0039] Le loquet 21 est rappelé par élasticité dans une
position où l’encoche 35 reste engagée sur la dent 12.
Pour déverrouiller le loquet 21, l’utilisateur déplace le lo-
quet vers la droite sur la figure 3, pour dégager l’encoche
35. Il peut tirer ensuite sur le loquet 21 pour amener l’une
des ouvertures en regard de la dent 23 afin de l’y engager.
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Le loquet présente une flexibilité suffisante pour permet-
tre ces mouvements.
[0040] Le volet 20 présente un décrochement 26, qui
est de préférence orienté horizontalement lorsque le mo-
dérateur 1 est posé.
[0041] La partie basse 27 du volet 20, située sous le
décrochement 26, vient s’appliquer contre la face arrière
13 du capot 10 tandis que la partie haute 28 vient s’ap-
pliquer contre la face avant 14, lorsque le volet est fermé.
La partie haute 28 est décalée vers l’avant par rapport à
la partie basse 27.
[0042] L’articulation du contrepoids 30 sur le volet 20
peut être réalisée sans pièce additionnelle grâce à des
pattes 36 réalisées aux extrémités latérales du contre-
poids 30, à sa base, coopérant avec des pattes 29 réa-
lisées sur le volet 20.
[0043] L’articulation du volet 20 sur le capot 10 peut
s’effectuer grâce à des ergots diamétralement opposés
réalisés sur le bord de l’ouverture de la face avant du
capot, sur lesquels le décrochement 26 vient en appui.
Le volet 20 est réalisé avec des butées 40 qui sont for-
mées par découpe et qui sont déformées après mise en
place du volet 20 sur le capot 10 pour assurer son main-
tien sur ce dernier.
[0044] Pour fabriquer le modérateur 1, on peut décou-
per le volet et le contrepoids dans une tôle en acier inoxy-
dable. Le capot peut être réalisé par découpe et embou-
tissage. Le loquet 21 est formé par pliage.
[0045] Le contrepoids peut être assemblé sur le volet
en engageant les pattes 36 du contrepoids derrière les
pattes 29 du volet 20 puis en les coudant à angle droit.
[0046] Ensuite, le volet 20 peut être engagé dans
l’ouverture du capot jusqu’à butée du décrochement 26
contre les ergots correspondants du capot.
[0047] Le contact du volet 20 en position fermée sur
le capot 10 peut être métal sur métal, et l’étanchéité
s’avère satisfaisante.
[0048] Le capot 10 peut présenter, comme illustré, des
trous de fixation diamétralement opposés, permettant de
fixer le modérateur sur un raccord en té par exemple ou
à l’extrémité d’un conduit de cheminée.
[0049] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
l’exemple illustré. Par exemple, si nécessaire, un joint
souple peut être monté sur le capot et/ou le volet. Ce
joint présente par exemple un profil en U en section pour
s’engager sur le bord de la tôle du capot ou du volet.
[0050] L’organe de réglage peut être réalisé différem-
ment, de même que le contrepoids. Par exemple, l’orga-
ne de réglage comporte une poignée rotative entraînant
une came qui permet de reculer plus ou moins le contre-
poids à l’intérieur du dispositif.

Revendications

1. Modérateur de tirage (1), comportant :

- un capot (10),

- un volet (20) mobile par rapport au capot (10),
pouvant prendre une position fermée et une po-
sition ouverte d’admission d’air,
- un contrepoids (30) pour rappeler le volet (20)
en position fermée, disposé du côté intérieur du
volet, mobile par rapport au volet de façon à per-
mettre un réglage du couple de rappel de celui-
ci en position fermée,

le contrepoids (30) étant monté de façon pivotante
par rapport au volet (20).

2. Modérateur selon la revendication 1, comportant un
organe de réglage (31) de la position du contrepoids
(30) relativement au volet, accessible depuis la face
avant du modérateur.

3. Modérateur selon la revendication 2, l’organe de ré-
glage (31) traversant une ouverture (21) du volet
(20).

4. Modérateur selon l’une des revendications 2 et 3,
l’organe de réglage (31) et le volet (20) comportant
des reliefs coopérants (23, 33) définissant plusieurs
crans de réglage de la position du contrepoids (30)
relativement au volet (20).

5. Modérateur selon la revendication 4, les reliefs coo-
pérants comportant une dent (23) découpée avec le
volet (20) et des ouvertures successives (33) ména-
gées sur l’organe de réglage, dans chacune des-
quelles la dent (23) peut s’engager et définissant une
position correspondante du contrepoids par rapport
au volet.

6. Modérateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, l’organe de réglage (31) et le capot (10)
présentant des reliefs (35, 12) pouvant coopérer
pour bloquer le volet (20) en position fermée.

7. Modérateur selon la revendication 6, l’organe de ré-
glage présentant une encoche (35) ouverte latéra-
lement et le capot (10) une dent (12) correspondan-
te, pouvant s’engager dans l’encoche pour bloquer
le volet en position fermée.

8. Modérateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le capot, le volet et le contrepoids
étant réalisés en acier inoxydable.

9. Modérateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le volet (20) présentant une forme
de disque.

10. Modérateur selon la revendication 9, le volet (20)
présentant un décrochement (26) sensiblement à
mi-hauteur et venant en appui par ce décrochement
contre le bord de découpes formées dans une paroi
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frontale (15) du capot.

11. Modérateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, le contrepoids (30) présentant
une forme de portion de disque.
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